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CONTRE

Messieurs

Allard-1.

On invoque le Règlement quant à la régularité de la tenue du scrutin
précédent.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. l'ORATEUR: Même à cette heure tardive, je devrais, il me semble, avoir
l'occasion de rendre une décision sur le point fort intéressant et important qu'a
soulevé le député de Queens (M. MacLean). Je puis assurer à l'honorable re-
présentant que j'ai étudié la question avec beaucoup d'attention. A maints
égards, son point de vue est sans portée pratique, car il sait, comme le laissent
entendre ses propos, qu'au moins, dans une certaine mesure, nous avons à faire
face à un Règlement qui fait partie de notre régime parlementaire et qui
régit les usages à la Chambre. Le Règlement stipule, en effet, que lors d'une
mise aux voix, les oui et les non ne seront inscrits à moins que cinq députés en
fassent la demande. L'article n° 9 du Règlement stipule que si cinq députés se
lèvent, le vote sera pris.

Comme les députés s'en rendent compte, il est assez difficile pour la pré-
sidence de décider si les cinq députés qui se lèvent sont parmi ceux qui ont
dit «oui» ou «non». Le député pense peut-être que la présidence devrait alors
demander aux cinq députés s'ils étaient parmi ceux qui ont répondu «oui»
ou «non».


